SES MISSIONS :

Le milieu petite enfance propose une première expérience de la vie en collectivité qui facilitera la séparation de l'enfant avec sa famille avant sa scolarisation. Il favorise l’éveil, l’imagination, la créativité et l’autonomie de l'enfant.

SES HORAIRES ET SON PERSONNEL D'ENCADREMENT :

Un personnel qualifié reçoit et respecte le rythme de l'enfant.

La structure est ouverte :       Le lundi : de 9h à 17h

                                                Le mardi et le jeudi : de 8h30 à 17h

                                                Le mercredi : de 8h30 à 13h30

                                                Le vendredi : de 8h30 à 12h30 

Selon l’agrément délivré par le Conseil Général de Gironde, la halte peut accueillir 20 enfants le matin et 15 l’après - midi selon différentes modalités :

                                              - accueil ponctuel contractualisé ou non

                                              - accueil d’urgence : en cas de difficulté sociale, médicale ou de mode de garde sur justificatif.

TARIFS :

La participation familiale est déterminée par le conseil municipal conformément aux directives de la Caisse des Allocations Familiales. Elle est calculée en fonction des revenus et de la composition de la famille.

Toute heure entamée et réservée est due (sauf cas d’éviction et d’hospitalisation).

ACTIVITES D’EVEIL :

Chaque enfant joue librement et participe à des activités organisées en fonction de son âge et de son rythme. Les besoins de l’enfant sont pris en compte dans un souci d’individualité.

Des activités d’éveil permettent à l’enfant de développer son activité motrice et sensorielle. L'année est ponctuée par des animations à thème.

Les parents sont invités à échanger régulièrement avec l’équipe pour instaurer un climat de confiance.
